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ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
la section II de cette loi les ententes de contribution entre
des organismes publics du Québec ou des organismes
municipaux et SPHERE-QUÉBEC pour la période du
1er août 2006 au 31 mars 2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux,
de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, de
la ministre des Affaires municipales et des Régions et du
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE les ententes de contribution entre l’organisme
Soutien à la personne handicapée en route vers l’emploi
au Québec (SPHERE-QUÉBEC) et des organismes
publics du Québec ou des organismes municipaux soient
exclues de l’application de la section II de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif, et ce, pour la période du
1er août 2006 au 31 mars 2009, à la condition que ces
ententes soient substantiellement conformes au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47192

Gouvernement du Québec

Décret 1014-2006, 8 novembre 2006
CONCERNANT le versement d’une compensation de
2 174 000 $ à la Société du droit de reproduction des
auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada inc. et à
la Société de gestion collective des droits des produc-
teurs de phonogrammes et de vidéogrammes du
Québec pour les reproductions d’œuvres musicales et
d’enregistrements sonores, effectuées entre le 1er juillet
2006 et le 30 juin 2010, dans les établissements
d’enseignement de l’éducation préscolaire, du primaire
et du secondaire

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a publié,
en 1978, le livre blanc intitulé « La politique québécoise
du développement culturel » qui met en évidence l’impor-
tance de respecter le droit d’auteur et la nécessité d’amé-
liorer le statut socio-économique des créateurs ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté,
en novembre 1980, l’énoncé de politique intitulé « La
juste part des créateurs » qui vise à l’amélioration du
statut socio-économique des titulaires de droits d’auteur

et à la réalisation d’un équilibre entre, d’une part, les
droits de propriété des titulaires de droits d’auteur et,
d’autre part, les droits des citoyens à l’accessibilité à
l’information et à la culture ;

ATTENDU QUE cet énoncé de politique stipule que le
gouvernement estime plus fondé, pour tout ce qui regarde
la reproduction d’œuvres protégées par le droit d’auteur
dans les maisons d’enseignement, de créer un système
de compensation basé sur le principe d’une négociation
libre entre détenteurs de droits d’auteur et utilisateurs
d’œuvres protégées ;

ATTENDU QUE l’accomplissement et la progression de
la mission éducative des établissements d’enseignement
nécessitent une large accessibilité aux œuvres des auteurs
tout en respectant leurs droits ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation a signé, le
8 octobre 2002, une troisième entente financière avec la
Société du droit de reproduction des auteurs, composi-
teurs et éditeurs au Canada inc. (SODRAC) et avec la
Société de gestion collective des droits des producteurs
de phonogrammes et de vidéogrammes du Québec
(SOPROQ) et a versé une somme de 2 134 000 $ à ces
deux sociétés en paiement des compensations pour les
reproductions d’œuvres musicales et d’enregistrements
sonores effectuées, entre le 1er juillet 2002 et le 30 juin
2006, dans les établissements d’enseignement de
l’éducation préscolaire, du primaire et du secondaire ;

ATTENDU QUE cette entente s’est terminée le 30 juin
2006 ;

ATTENDU QUE les titulaires de droits d’auteur de même
que les représentants des organismes du milieu scolaire
souhaitent que le gouvernement continue d’intervenir
dans le dossier du droit d’auteur ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’assurer le maintien de ce
dossier, puisque les décisions gouvernementales et
ministérielles prises jusqu’à maintenant ont contribué à
une nette amélioration du respect du droit d’auteur et à
l’accessibilité aux œuvres musicales ;

ATTENDU QUE la Société du droit de reproduction des
auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada inc.
(SODRAC) et la Société de gestion collective des droits
des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes
du Québec (SOPROQ) rencontrent toutes les exigences
d’une société de gestion de droits d’auteur telle que
définie dans la Loi sur le droit d’auteur (L.R.C., 1985,
c. C-42) ;
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ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler l’entente finan-
cière avec la SODRAC et la SOPROQ, pour une durée
de quatre ans, et de verser conjointement à ces deux
sociétés une compensation de 2 174 000 $, soit 543 500 $
annuellement, pour les reproductions d’œuvres musi-
cales et d’enregistrements sonores effectuées, entre le
1er juillet 2006 et le 30 juin 2010, dans les établissements
d’enseignement de l’éducation préscolaire, du primaire
et du secondaire ;

ATTENDU QUE l’entente financière entre le ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, d’une part, et la
SODRAC et la SOPROQ, d’autre part, permettra aux
établissements d’enseignement d’avoir accès aux œuvres
musicales du répertoire francophone, international et
québécois, à des œuvres musicales du répertoire anglo-
phone ainsi qu’au répertoire musical étranger issu de
plus de quatre-vingt-dix pays ;

ATTENDU QUE l’entente financière entre le ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, d’une part, et la
SODRAC et la SOPROQ, d’autre part, s’appliquera à
tous les établissements d’enseignement de l’éducation
préscolaire, du primaire et du secondaire, et qu’elle
simplifiera le paiement des redevances tout en garantis-
sant qu’elles seront effectivement versées aux auteurs et
aux producteurs ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisé à signer une entente financière avec la
Société du droit de reproduction des auteurs, composi-
teurs et éditeurs au Canada inc. et la Société de gestion
collective des droits des producteurs de phonogrammes
et de vidéogrammes du Québec, dont le texte sera subs-
tantiellement conforme au projet annexé à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, et à verser la
somme de 2 174 000 $, soit 543 500 $ annuellement,
pour les reproductions d’œuvres musicales et d’enregis-
trements sonores effectuées, entre le 1er juillet 2006 et le
30 juin 2010, dans les établissements d’enseignement de
l’éducation préscolaire, du primaire et du secondaire.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47193

Gouvernement du Québec

Décret 1015-2006, 8 novembre 2006
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Club des
petits déjeuners du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend,
dans le cadre du Plan d’action en matière de lutte contre
la pauvreté et l’exclusion sociale, soutenir la réalisation
de mesures d’aide alimentaire ponctuelles en faveur des
enfants ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
agir sur la réussite éducative, la santé et le bien-être des
jeunes, notamment par l’aide alimentaire ponctuelle en
faveur des enfants ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
favoriser la réussite scolaire dans les milieux défavo-
risés ;

ATTENDU QUE le Club des petits déjeuners du Québec
a principalement pour mission d’offrir aux jeunes enfants
fréquentant les écoles en milieu défavorisé une chance
égale de réussite personnelle ainsi qu’une meilleure
estime de soi en leur offrant un petit déjeuner complet et
nutritif quotidien, incluant l’accès à des outils dédiés à
leur réalisation personnelle ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
contribuer financièrement aux activités du Club des
petits déjeuners du Québec pour une somme maximale
de 2 000 000 $ pour la durée de l’entente, répartie comme
suit : un montant de 1 175 000 $ par la ministre de l’Emploi
et de la Solidarité sociale, un montant de 675 000 $ par
le ministre de la Santé et des Services sociaux et un
montant de 150 000 $ par le ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 4
de ce règlement, l’approbation du gouvernement n’est
pas requise lorsque l’octroi ou la promesse de subvention
est effectué conformément à des normes approuvées par
le gouvernement ou par le Conseil du trésor et qu’il
n’excède pas le solde disponible des montants du poste
budgétaire de la programmation budgétaire sur lequel il
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